




3 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication 
à l’effet que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS tel que modifié par l’article 37 de la Loi prévoit que la 
résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations rattachées à la 
jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont accordées 
pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées par une durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE la nomination est conforme au plan des effectifs médicaux et dentaires de 
l’établissement et approuvée par le ministre; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens a recommandé la nomination 
ou le renouvellement de nomination du docteur Francisco Gonzalez Barlatay; 

ATTENDU QUE l’Université de Montréal a été consultée et qu’elle a accordé ou devrait accorder 
prochainement un titre universitaire ou facultaire au docteur Francisco Gonzalez Barlatay; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être 
rattachées à la jouissance des privilèges du docteur Francisco Gonzalez Barlatay; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés au docteur Francisco Gonzalez Barlatay ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Francisco 
Gonzalez Barlatay à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations du docteur Francisco Gonzalez Barlatay sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Francisco Gonzalez Barlatay s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Francisco Gonzalez Barlatay les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses 
privilèges et répondre aux besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d’administration du CHU Sainte-Justine :  

OCTROIE au docteur Francisco Gonzalez Barlatay le statut de membre Actif avec des privilèges: 

Pédiatrie- Service de cardiologie- section Hémodynamie, avec privilèges d'admission 

ACCORDE les privilèges pour une durée de 23 mois, soit du 10 novembre 2022 au 1er septembre 
2024; 

OCTROIE les privilèges au docteur Francisco Gonzalez Barlatay de la façon suivante : 

a. la nomination est valable pour l’ensemble des installations de l’établissement, pour une 
pratique principale dans l’installation suivante : CHU Sainte-Justine; 

b. le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur 
profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux 
services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies avec le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 








